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ORDRE DU JOUR  
 
 
I – PRÉSIDENCE – VICE PRÉSIDENCE 
  
II – COMMISSION DES PÉNALITÉS 
  
III – APPROBATION DU RELEVÉ DE CONCLUSIONS DU 13 DÉCEMBRE 2021 
 
IV - ACTUALITÉ CONVENTIONNELLE ET RÉGLEMENTAIRE 
  
- NOUVELLE CONVENTION PARUE AU JOURNAL OFFICIEL DU 2 JUILLET 2022 
 
V –  DÉMOGRAPHIE ET SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ  
  
VI – EXERCICE COORDONNÉ 
  
VII – NUMÉRIQUE  
  
VIII – QUESTIONS DIVERSES  
  
IX – DATE DE LA PROCHAINE COMMISSION PARITAIRE RÉGIONALE : 4 DÉCEMBRE  2023  
 



 

L’article 50 de la nouvelle convention parue au Journal Officiel du 2 juillet 2022, prévoit 

désormais l’alternance de la présidence tous les ans, en référence à l’année civile.  

Présidence 2022 : section professionnelle M. COOCHE  

Vice –Présidence 2022 :  section sociale M. SERRA 
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I – PRÉSIDENCE – VICE PRÉSIDENCE 



Les conseils des CPAM ont été renouvelés en mai 2022.  

Toutes les commissions sont donc renouvelées. 

Il convient de procéder au renouvellement des commissions des pénalités.  

Désignations de 5 titulaires et 5 suppléants :  

Titulaires : Mme ELUECQUE, M. COOCHE, M. LOPEZ, M. MOREL 

Suppléants :  
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II – COMMISSION DES PÉNALITÉS 
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II – APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 14 DÉCEMBRE 2020 ET DU 13 
DÉCEMBRE 2021 
 

Approuvés à l’unanimité 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

NOUVELLE CONVENTION signée le 23 mars 2021 et approuvée par arrêté du 24 juin 2022 

(paru au JO du 2 juillet 2022) pour 5 ans et renouvelable par tacite reconduction. 

 

3 syndicats signataires :  

- Syndicat des audioprothésistes SDA 

- Syndicat national des entreprises de l’audition SYNEA 

- Syndicat national des audioprothésistes mutualistes SYNAM 

 

Il s’agit d’une convention de tiers payant : les entreprises non conventionnées sont identifiées au 

fichier mais elles ne pratiquent que le paiement direct. Les prestations demeurent remboursables. 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

Identification des entreprises en audioprothèse :  

Un numéro AM par entreprise 

Conventionnement des entreprises en audioprothèse :  

Un seul conventionnement dans la région quel que soit le nombre d’ entreprises. 

 

Article 14 : Règles de bonne pratique : 

 L’exercice itinérant est interdit. La vente à domicile est interdite. Des expérimentations vues en CPN pourront être menées pour les 

personnes dépendantes à domicile ou en établissement  

La consultation de suivi à distance n’est pas facturable. 

 

Article 15 : procédés de communication et d’information des assurés  

Article qui fixe des règles basées sur l'éthique professionnelle et l'absence d'incitation à une consommation inutile. 

La publicité a été autorisée par le législateur mais elle doit passer par une communication privilégiant l'information objective et impartiale 

destinée à éclairer le choix des assurés sociaux et exempte de toute allégation mensongère et trompeuse.  

Des dispositions engageant la profession définissent des critères éthiques encadrant les pratiques publicitaires. 

L'abstention de tout procédé direct ou indirect incitant à une consommation abusive d'équipements auditifs est ainsi un 

engagement conventionnel. 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

Article 16 : limitation de l’activité : L’audioprothésiste ne peut pas exercer le même mois, dans plus de trois 
établissements. Dans les zones à faible densité (- de 30 hab/km2) ou en cas de maladie ou maternité, congés, ou 
en cas de vacance de poste dans la limite de 45 jours, possibilité de travailler sur un quatrième site. 

En l’absence de l’audioprothésiste, l’établissement peut rester ouvert pour la réalisation de tâches administratives 
ou services annexes (vente de piles, nettoyage de l’appareil…).  

 

Article 18 : devis obligatoire 

Il doit comporter une offre 100% santé 

Essayage obligatoire pendant 30 jours + 15 éventuellement, Pendant cette période, deux séances de rendez-vous 
obligatoires. 

 

Article 19 : suivi de l’adaptation auditive 

3 rendez-vous de bilan dont 2 à partir de la deuxième année recommandés 

Ces séances donnent lieu à la télétransmission d’une prestation de suivi codée 2305937 à 0,01€ 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

 

Article 22 :  conditions temporelles de renouvellement des aides auditives  

Renouvellement tous les 4 ans.  

 

Renouvellement anticipé : Sur accord préalable rédigé sur simple courrier, si l’aide auditive n’est 

pas réparable, ou ne répond plus aux besoins ou si la garantie ne peut être mise en œuvre + 

prescription d’un renouvellement. 

Silence pendant deux mois vaut accord. 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

Article 25   : Respect des prix limite de vente (PLV) 

Le respect des PLV est contrôlé par les organismes, ce qui peut déboucher sur des sanctions en 

cas de manquement : possibilité de pénalités financières et remboursement du trop perçu. 

 

En cas de répétition de l'anomalie de la part d'un même professionnel, ce dernier est 

passible d'un déconventionnement d’une durée maximum de 2 ans. 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 
 

Article 27 : Facturation   

 

Contrôle des droits de l’assuré à partir de sa carte Vitale. 

A défaut, utilisation d’ADRi, ou à titre exceptionnel, attestation de droit papier, l’ouverture des 

droits s’apprécie à la date de délivrance des produits. 

La facturation en Sesam-Vitale devient la règle à partir d’une CPS, CPE ou CDE. 

Garantie de paiement sous 5 jours après l’ARL positif et garantie de paiement à partir des 

informations contenues dans la carte Vitale même si elle n’est pas à jour. 

Mode de transmission des ordonnances privilégié  : SCOR 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 

 Dispositifs d’aides financières à la télétransmission SESAM- Vitale et SCOR ( articles 45 et 

46) 

 Aide à la télétransmission sécurisée : 300€ 

Taux minimum de FSE fixé à 70% calculé sur la totalité des sites en cas de pluralités de 

magasins dans la région, Les magasins ouverts depuis moins de 6 mois ne bénéficient pas de 

l’aide. 

 Autant d’aides que de points de vente dans la région (max  = 40 / région). 

 Aide à SCOR : 90€ par point de vente 

Taux fixé : 70% des PJ envoyées  par SCOR dans l’année calendaire écoulée. 

 En cas de transmission des ordonnances papier, centralisation des documents inter-régime par 

l’Assurance Maladie – dépôt minimum une fois par mois. 
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 

Sanctions conventionnelles (art 52 à 56) 

En cas de non respect des engagements conventionnels : règles de compétence, d’installation, de bonnes pratiques, de 

facturation, etc :  

 

Les directeurs des CPAM, CGSS et CSS désignées comme organismes gestionnaires de la convention conservent la 

faculté de décider en dernier ressort des sanctions de : 

- déconventionnement ferme d'une durée inférieure ou égale à 30 jours, 

- déconventionnement avec sursis d'une durée inférieure ou égale à 90 jours, 

- suspension pour une durée d'un an des aides financières à la télétransmission sécurisée SESAM-Vitale et à la 

scannérisation des ordonnances. 

Ces décisions ne sont pas susceptibles d'être portées devant la CPN. Le professionnel défaillant dispose des voies de 

recours de droit commun :recours gracieux devant le directeur et contentieux. 

 

En revanche, lorsque le directeur d'un organisme gestionnaire de la convention estime nécessaire que soit prononcé un 

déconventionnement ferme d'une durée supérieure à 30 jours ou un déconventionnement de plus de 90 jours assorti d'un 

sursis, il soumet cette proposition au Directeur Général de l'UNCAM dans un délai de 30 jours. La CPN émet un avis.   
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III – ACTUALITES CONVENTIONNELLES ET REGLEMENTAIRES 

Vie conventionnelle :  

Indemnisation de la section professionnelle pour 2022 :  

- Vacation : 230€  

- Nuit : 94,70€ 

- Repas : 26,13€ 

- Indemnité de déplacement  
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V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
 

 

  



16 

 
V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
 



17 

 
V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  ET DEMOGRAPHIE 
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Montée en charge du 100% santé :  

 

 
V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE  100% SANTÉ 
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Rapport charges et produits 2023 :  

 

 
V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE : 100% SANTÉ 
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V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE : 100% SANTÉ 
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V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE : 100% SANTÉ 
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Rapport de la cour des comptes juillet 2022 : 

 

 
V – SUIVI DES DEPENSES DE SANTE : 100% SANTÉ 

 

 

 

La cour formule la 

recommandation suivante : 

 

Réviser à la baisse les prix 

limites de vente des 

audioprothèses du panier 100% 

santé pour tenir compte de la 

forte augmentation de la 

population appareillée, ce qui a 

entraîné une augmentation 

significative des dépenses 
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VI - EXERCICE COORDONNE 



26 

VII – NUMERIQUE EN SANTE 

Espace numérique en santé :  
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VII – NUMÉRIQUE EN SANTÉ VII – NUMERIQUE EN SANTE 
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VIII – QUESTIONS DIVERSES : ACCESSIBILITE DES CABINETS  



29 

VIII – QUESTIONS DIVERSES :  ACCESSIBILITE DES CABINETS  

Accessibilité des cabinets :  

Pour proposer des solutions de soins à tous les publics, Santé.fr et APF France handicap s’associent autour d’un projet d’annuaire de 
l’accessibilité des cabinets, à renseigner par les professionnels de santé eux-mêmes. Construit avec associations, ordres et acteurs de 
l’écosystème santé, il ambitionne de valoriser l’accessibilité des cabinets, par handicap comme par besoin spécifique. 

Vous parlez la langue des signes française ? Vous faites si nécessaire des visites blanches ? Votre matériel permet d’accueillir un public obèse ? Vous 
pouvez consulter en italien ? Vous avez mis en place des rampes d’accès ? Vous êtes formés à la prise en charge des personnes autistes ? Vous êtes 
équipés de produits ou prestations dédiés (boucle magnétique…) aux personnes sourdes ou malentendantes ? Indiquez-le dans le formulaire décrivant 

l’accessibilité de votre/vos cabinet(s) sur Santé.fr.  
En bref, un annuaire de l’accessibilité des cabinets :  

• renseigné par les professionnels de santé eux-mêmes, dans une démarche volontaire,  

• complété intégralement ou en partie, 

• pour améliorer l’accès aux soins de tous, 

• en adressant tous les types de handicaps et les besoins spécifiques (obésité, langues parlées…), 

• et en valorisant ce qui peut l’être, de l’environnement extérieur jusque dans la salle de consultation, 

• à renseigner dès maintenant, pour une ouverture au public en T4 2022 sur Santé.fr et diffusion simultanée en open data. 

Améliorez l’accès aux soins de tous, décrivez l’accessibilité de votre cabinet dès aujourd’hui ! Pour les audioprothésistes, ce service sera 
disponible courant 2023, 

  

Pour plus d'informations sur le projet, consultez le guide "Annuaire Santé.fr de l'accessibilité des cabinets" 

Vous souhaitez relayer le projet auprès de professionnels de santé ? Téléchargez le kit de communication du projet.  

 

https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.sante.fr/professionnel/connexion
https://www.sante.fr/professionnel/connexion
https://www.sante.fr/sites/default/files/asset/document/guide_-_annuaire_sante.fr_de_laccessibilite_des_cabinets_09062022_v2.3.pdf
https://www.sante.fr/annuaire-accessibilite-pro-communication


4 décembre  2023 

14h / 14h30 
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VIII – DATE DE LA PROCHAINE COMMISSION PARITAIRE RÉGIONALE 


